
Dans les statuts types : « L’association ne peut valablement
délibérer qu’à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.
Chaque membre présent ne peut détenir plus de deux pouvoir
de représentation : l’ensemble des membres présents doit
constituer le quart au moins des membres de l’association. Une
feuille de présence sera émargée et certifiée par les membres
du bureau. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée sera à
nouveau convoquée à 15 jours d’intervalle et pourra délibérer,
quel que soir le nombre de membres présents. »

Bien calculer à l’avance le quorum pour savoir si l’AGE peut
avoir lieu. Si le quorum est atteint, calculer ensuite le nombre de
voix en prenant en compte les pouvoirs, selon l’exemple ci-
après :

AGE : calcul du quorum

15

A faire seulement pour l’Assemblée Générale Extraordinaire
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AGE : calcul du quorum et des votes


